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ORDONNANCE NO2025- 02 s /PT-RM DU 3 1 jurl 2025

AUTORISANT LA RATIFICATION DE L'ACCORD DE FINÂNCEMENT DI-
PROJET D'A}IELIORATION DE LA CONNECTIVITE ET DE LA
RTSILIENCE DES INFRASTRUCTUR-E,S ROUTIERES (PACRIR MALI-NSS).
STGNE A BANIAKO, LE 2I Jt.ILLET 2025, ENTRE LE GOUVER\-E}IENT
DE LA REPUBLIQUE DU MALT ET L'ASSOCIATION INI'ERNATIO\ALE
DE DEVELOPPENIENT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L'ETAT,

Vu la Cor.rstitution;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n"2025-035 du 09 juiltet 2025 autorisant [e Gouvernement à prendre cenaines
mesures par ordonnance ;

Vu le Décret n"2024-0657 /PT -RM du 21 novembre 2024 portanl nomination du Premier
ministre;

Vu le Déqet n"2024-0658/PT-RM du 2i novembre 2024 portant nomination des membres
du Gouvernement,

Ln Cour suprême entendue,

STATU,\NT EN CO)iSEIL DES }IINISTRES,

ORDONNE:

Article l"' : Est autorisée, la ratification de I'Accord de financement, d'un montant de 203
rlillions 300 mille (203 300 000) euros, soit 133 milliards 356 millions 58 mille 100
(l13 356058 100) francs CFA, du Projet d'Amélioration de la Connectivité et de la
Résilience des Infrastructurss routières (PACRIR Mali-NSS), signé à Bamako, le 21 juillet
2025, entre le Gouvemement de la République du Mali et l'Association intemationale de
Développement (IDA).
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Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et publiée au Joumal officiel

Bamako, re 3 1 JUI 2025

Le Président de lâ Transition,
Chef de I'Etat,

Le Premier ministre,

de Division Abdoula

Le ministre es Aflàires étrangères
etdelaC ril ationale,

I

A

Le ministre des Tran
et des Infrastructures,

me DENIBELE N{adina KOd

Le min istre de l'Lconomie
et des Finances.
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Général d'Armée Assimi G()l'I A
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